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Nouvelles mesures de restrictions sur l’eau potable

357 communes passent en alerte renforcée et 101 communes en alerte

Nouvelles mesures de restrictions sur l’eau potable

Nouvelles mesures de restrictions sur l’eau potable

En raison d’un déficit pluviométrique important et face aux prévisions météorologiques de la poursuite d’un temps sec et de températures élevées sur les prochaines
semaines, le département du Gers doit aggraver les mesures de gestion applicables sur certains cours d’eau.

Pour rappel, le département du Gers possède des cours d’eau réalimentés artificiellement et des cours d’eau non réalimentés, davantage dépendants des
précipitations.

En cas de sécheresse avérée, il existe 4 niveaux de gravité : vigilance, alerte, alerte renforcée, et crise.

Ces niveaux servent autant à sensibiliser l’ensemble des citoyens sur la gravité de la situation qu’à prévoir des restrictions pour préserver la ressource et les usages
qu’elle supporte.

● Bons gestes et responsabilité collective

En période de sécheresse, que l’on soit soumis ou non à des mesures de restriction, professionnels et particuliers doivent maîtriser leur consommation d’eau.

Chacun d’entre nous peut également maîtriser sa consommation d’eau quotidienne grâce à des gestes simples : privilégier les douches, installer des équipements
sanitaires économes en eau, faire fonctionner les appareils de lavage à plein, réutiliser l’eau de pluie, etc.

L’eau est un bien commun, le préfet en appelle donc à une responsabilité collective de tous les usagers de l’eau : particuliers, collectivités, entreprises et agriculteurs.
Pour ne pas aggraver la situation, chaque geste compte.

● Restrictions de l’usage de l’eau à partir du réseau d’eau potable pour les particuliers, collectivités et entreprises

Plus des deux tiers (70 %) de la production d’eau potable du département du Gers sont issus de prélèvements en cours d’eau. Au vu des tensions hydriques qui se
profilent, il est nécessaire de prioriser les usages de l’eau depuis le réseau d’eau potable.

Ainsi, 357 communes passent en alerte renforcée et 101 communes en alerte. Toutes ces nouvelles restrictions s’appliquent à compter de samedi 16 août 8 heures.
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